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Secrétariat du Grand Conseil IN 169

Initiative populaire cantonale 
« De l’air, moins de bruit. Préservons notre santé face à la 
pollution » 

Les Verts genevois ont lancé l’initiative législative cantonale formulée et 
intitulée « De l’air, moins de bruit. Préservons notre santé face à la pollution », 
qui a abouti. 

Le tableau ci-dessous indique les dates ultimes auxquelles cette initiative 
doit être traitée aux différents stades du processus d’examen des initiatives 
prévus par la loi. 

 

1. Arrêté du Conseil d’Etat constatant 
l’aboutissement de l’initiative, publié dans la 
Feuille d’avis officielle le  ...................................  11 mai 2018 

2. Arrêté du Conseil d’Etat au sujet de la validité de 
l’initiative, au plus tard le  ................................  11 septembre 2018

3. Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la 
prise en considération de l’initiative, au plus tard 
le  ......................................................................... 11 septembre 2018 

4. Décision du Grand Conseil sur la prise en 
considération de l’initiative et sur l’opposition 
éventuelle d’un contreprojet, au plus tard le  ....  11 mai 2019 

5. En cas d’opposition d’un contreprojet, adoption 
par le Grand Conseil du contreprojet, au plus tard 
le  .........................................................................  11 mai 2020 
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Initiative populaire cantonale 
« De l’air, moins de bruit. Préservons notre santé face à la 
pollution » 

Les citoyennes et citoyens soussigné-e-s, électrices et électeurs dans le canton 
de Genève, conformément aux articles 56 à 64 de la constitution de la 
République et canton de Genève, du 14 octobre 2012, et aux articles 86 à 94 
de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, appuient la 
présente initiative législative : 
 

Article unique 
La loi d'application de la loi fédérale sur la protection de l'environnement, du 
2 octobre 1997, est modifiée comme suit : 
 

Art. 7 Moyens, al. 2 (nouveau, les al. 2 et 3 anciens devenant les al. 3 
et 4) 

2 Il communique spontanément et régulièrement au public les données 
actualisées sur les niveaux de pollution de l'air et les risques liés à la santé de 
chaque secteur statistique, de chaque commune ainsi qu'à proximité des 
infrastructures d'importance. 
 

Art. 13A Amélioration de la qualité de l'air (nouveau) 
1 L'Etat est tenu d'atteindre en tous points du territoire les objectifs suivants en 
ce qui concerne les valeurs limites annuelles d'immission fixées par la 
législation fédérale sur la protection de l'environnement : 

1. d'ici 2020, un dépassement maximum des valeurs de 20%; 
2. d'ici 2025, un dépassement maximum des valeurs de 10%; 
3. d'ici 2030, le respect des valeurs. 

 Mesures d'assainissement 
2 Le Conseil d'Etat fixe les mesures à prendre par le canton et, conformément 
à la constitution et à la loi, par les communes et les institutions de droit public, 
notamment la modération de la circulation motorisée, l'introduction de régimes 
différenciés pour les véhicules motorisés, où les véhicules les plus respectueux 
des normes environnementales sont favorisés, l'installation de systèmes de 
chauffage plus efficients, l'assainissement des bâtiments et la réduction des 
émissions des chantiers, de l'industrie et de l'aéroport. 
3 Lorsque les mesures prises ne permettent pas d'atteindre le respect des valeurs 
limites d'immission, le Conseil d'Etat définit et met en œuvre, dans un délai de 
6 mois, des mesures supplémentaires, en recourant notamment à la limitation 
de l'utilisation de certaines installations, dans le respect du droit fédéral. 
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 Mesures urgentes 
4 Lorsque la concentration de dioxyde d'azote excède 80 microgrammes par 
mètre cube, en moyenne par 24 heures, depuis 1 jour à l'une ou l'autre des 
stations de mesure de la pollution de l'air cantonales; 
ou la concentration d'ozone excède 180 microgrammes par mètre cube en 
moyenne horaire à l'une ou l'autre des stations de mesures de la pollution de 
l'air cantonales pendant 3 heures consécutives; 
ou la concentration de poussières fines en suspension dont le diamètre 
aérodynamique est inférieur à 10 micromètres (PM10) excède 
50 microgrammes par mètre cube, en moyenne par 24 heures, depuis 1 jour, à 
l'une ou l'autre des stations de mesure cantonales : 

– le Conseil d'État diffuse spontanément l'information sur cette pollution et 
ses conséquences potentielles sur la santé aux personnes vivant et 
travaillant à proximité de la station ou des stations de mesures 
concernées, incluant les moyens d'action des habitantes et habitants; 

– les transports publics sont rendus gratuits et l'offre ponctuellement 
renforcée; 

– les régimes différenciés sont adaptés aux données actualisées des niveaux 
de pollution. 

 

Art. 15A Protection contre le bruit (nouveau, les art. 15A et 15B 
anciens devenant les art. 15B et 15C) 

1 Afin de faire respecter les valeurs limites d'immission, le Conseil d'État 
entreprend des mesures structurelles sur la source des nuisances, en particulier 
les travaux sur la voirie, l'orientation du choix de motorisation des véhicules, 
les chantiers et l'industrie. 
2 Lorsque des dépassements des valeurs limites d'immission du bruit fixées par 
la législation fédérale sur la protection de l'environnement sont constatés, afin 
de limiter à la source les émissions bruyantes, le Conseil d'État définit et met 
en œuvre, dans un délai de 6 mois, des mesures supplémentaires, dont en 
particulier des contrôles de véhicules bruyants et la limitation de l'utilisation 
de certaines installations, dans le respect du droit fédéral. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

Cette initiative exige de l'État des actions concrètes pour préserver la santé 
de la population et l'environnement en luttant contre la pollution de l'air et le 
bruit. Chaque année, plus de 3'000 personnes meurent en Suisse des suites de 
la pollution atmosphérique et les nuisances sonores détériorent toujours plus la 
qualité de vie. En parallèle, les coûts de la santé explosent et l'environnement 
se dégrade fortement. Avec cette initiative, l'État devra s'engager clairement à 
diminuer la pollution à Genève à travers des mesures efficaces au bénéfice de 
tou-te-s les habitant-e-s. 
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ANNEXE
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